
582 rue du Taaone - Pirae
89 45 45 11 / 40 54 12 34

contact@pareora.org

HORAIRES D’OUVERTURE :
 

Du lundi au vendredi  
7h30 à 16h30 

Astreintes téléphoniques au 
 89 45 45 11

UAPED
UNITÉ D’ACCUEIL
PÉDIATRIQUE ENFANTS
EN DANGER

Notre équipe est composée
de médecins, psychologues,

infirmière puéricultrice,
travailleuse sociale et agente

administrative

Qui sommes-nous ?

Ni oubli, ni silence,
protéger c’est agir

PARE ORA - UAPED de Polynésie

Rond-point
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UAPED

Site internet

Enfants et adolescents
victimes de violences
(-18ans)
Entourage du mineur
et/ou témoins
Tous professionnels

Pour qui ?



Nos missions

Avis spécialisés

Consultation médico-psychologique,
certificat médical initial, prescription de
soins, premiers soins psychiques,
parcours de soin adapté aux besoins des
mineurs.

Évaluation du psycho-traumatisme, de la
persistance du danger.

Soutien au mineur et à sa famille,
présentation des étapes, des procédures
de prise en charge.

Examens médico-légaux et auditions 

Accueil des mineurs victimes et auditions
filmées par les enquêteurs dans une salle
dédiée dite “MELANIE” et examens médico-
légaux sur réquisition.

Prévention, sensibilisation et formation

Auprès des professionnels en contact avec
des mineurs et intervention dans les
établissements scolaires.

L’UAPED apporte un

espace d’écoute et de

libération de la parole

de l’enfant. Cette unité

de lieu et de temps est

pensée pour prendre soin

et éviter un

surtraumatisme car 

« redire, c ’est revivre ».  

Être victime, être témoin ou
recueillir des révélations de tout
type de violences sur mineurs

n’est pas anodin. Il n’est pas
toujours évident de savoir

comment réagir.

Nous sommes là pour vous :
Accueil, écoute, soutien,

protection et accompagnement.
La parole de l’enfant sera

entendue. 

Professionnels au contact de mineurs
ou proches de mineurs

Vous pouvez nous contacter si :

Vous soupçonnez des violences sur
un mineur

Vous souhaitez être accompagné
suite à des révélations de violences

 
Des professionnel(le)s pourront vous guider et recevoir

l’enfant en consultation si besoin.

 
·


